
 

 
PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

du 16 mars 2025 à 09h00 à ORBE 

1. Ouverture de l’Assemblée – Bienvenue 

La Présidente ouvre l’Assemblée à 09h30.  

Le concert d’ouverture nous est donné par les chanteurs de la Chorale des Coteaux de l’Orbe 
sous la direction de M. Massimo Graa.  

Edwige les remercie et annonce que 47 chorales sont présentes sur 62, 6 chorales sont 
excusées. Les 6 scrutateurs ont été désignés par la Chorale des Coteaux de l’Orbe.  

Yolande rappelle le tirage au sort pour gagner une partition à la fin de l’Assemblée. 

Edwige salue les invités : Mmes et MM. Jean-François Thuillard, Président du Grand Conseil, 
Patrick Simonin, député et président de VaudAssociation, Denis Tschannen, Municipal à Orbe, 
Lise Dutruy et Claude-André Mani, présidente et président d’honneur. Mme Riedel-Jacot, 
pasteure, Françoise Martin et Denis Pittet, représentant du Tir sportif et de l’ACCV, Anne-Lise 
Cornaz, Christiane Ferrot, Alain Devallonné, Jean-Luc Bezençon, membres d’honneur, les 
représentants de la presse et les délégués des chorales. Elle excuse nos invités qui ne peuvent 
être présents parmi nous. Elle remercie la commune pour la mise à disposition des locaux et 
l’apéritif en fin d’Assemblée. 

Les délégués acceptent à l’unanimité l’ordre du jour tel que présenté et entonnent « Vive la 
Vie », sous la direction de Françoise Kissling. 

M. Denis Tschannen, municipal d’Orbe, adresse quelques mots à l’Assemblée. Il salue les 
personnes présentes en leurs rangs et titres distinctifs et apporte les salutations de la 
Municipalité d’Orbe. Il excuse Madame la Syndique, retenue par d’autres obligations. Située 
au cœur du Nord Vaudois, Orbe est une commune où il fait bon vivre. Son charme particulier, 
proche de la nature et au cœur des côtes de l’Orbe fait qu’elle compte 8'000 habitants. Elle a 
un mélange de tradition et de modernité avec des vestiges historiques tels que son château 
et son temple ainsi que les mosaïques romaines. Au niveau économique c’est un pôle agro-
alimentaire avec quelques 600 entreprises. L’arrivée du RER en 2027 participera à son 
développement. En 2005, Orbe a accueilli la Fête cantonale de chant. Elle a été, en 1853, le 
site de la première fête cantonale des chanteurs vaudois, qui a cette époque était uniquement 
masculine. « Le chant est un patrimoine vivant qu’il faut conserver, la beauté du chant et la 
vitalité des chœurs font qu’Orbe est fière de vous accueillir. L’art vocal est précieux pour ouvrir 
aux émotions. Cette journée est placée sous le signe de la fête et de la convivialité ». 

Edwige le remercie et le prie de transmettre les remerciements de la SCCV à ses collègues. 

2. Procès-verbal de l’Assemblée du 17 mars 2024 à Goumoëns 

Avec trois abstentions, le procès-verbal est accepté. 

3. Accueil des nouveaux chanteurs 

Céline appelle les nouveaux chanteurs. Une serviette SCCV leur est remise : 

Mattern Christophe Coteaux de l'Orbe 

Bally Pascal L'Espérance de Bussigny 



Favrod-Coune Thérèse Chorale Cossonay 

Urfer Pascaline Espérance Bière 

Dorthe Anne-Michèle Espérance Bière 

Hudz Liuba Espérance Bière 

Mezot Christian Penthéréaz 

Comte Nathalie Voix des Campagnes 

Looser Jacqueline L'Alouette/Le Lien 
 

L’Assemblée entonne un canon proposé par Florian Bovet, président de la Commission de 
musique, « Rythm of Life ». 

4. Hommage aux disparus 

Stéphane Jordan rend hommage aux chanteuses et chanteurs disparus durant l’année.  Il s’agit 
de Mesdames et Messieurs :  

Roberti Arlette Membre d'honneur  

Berdoz Jean-Pierre Le Pèlerin  

Burnier Jacques-Henri Echo de la Risaz 
 

Cuérel Edith Les Mouettes 
 

Degy Gilbert L'Espérance Bussigny  

Delacrétaz Claude Glion, Roche, Villeneuve La Chanson des Resses 

Fahrni Mireille La Lyre Moudon  

Forestier François Membre d’honneur  

Gilliéron Pierre Le Pèlerin  

Guignard Alfred Coteaux de l'Orbe  

Houmard Roberto Voix des Campagnes  

Lavanchy Jean-Pierre Harmonie de Savigny  

Perrin Hubert Harmonie des Champs  

Taillefert Daniel Chor'Hom  

L’assemblée chante « Tibié Païom » en mémoire de nos chers disparus, sous la direction de 
Françoise Kissling. 

5. Démissions et admissions au sein du Comité Cantonal et de la Commission de 
musique 

Edwige prend congé de deux membres sortants du Comité et leur adresse nos remerciements 
pour leur engagement, il s’agit de Mme Mary Chabloz et de M. Christophe Grunder. 

Ils sont remerciés par acclamation. 



6. Nomination des membres d’honneur 

Le Comité propose au titre de membre d’honneur Mme Mary Chabloz et M. Christophe 
Grunder. 

L’Assemblée les nomme membres d’honneur par acclamation. 

Le Comité cantonal et la Commission de musique chantent « Le Pain de l’autre ». 

En info de dernière minute, suite au souhait de la secrétaire, Mme Françoise Balducci, de se 
retirer, le Comité accueille avec reconnaissance M. Patrick Ansermoz. Ce n’est pas un 
chanteur, mais un fidèle spectateur de nos soirées. Il adresse quelques mots à l’Assemblée : 
après une jeunesse sur la Riviera, il a travaillé à la Poste de Lausanne. Depuis 1995 il habite 
Froideville. Au niveau des hobbys, après le volley-ball, les mots croisés et le sudoku, il 
collectionne également les timbres. C’est par amour pour une choriste qu’il a appris à 
connaître l’art choral. Il se réjouit de ses nouvelles responsabilités. 

7. Démissions et admissions des sociétés 

La SCCV enregistre la démission de l’Union chorale de Bullet/Ste-Croix, chœur mixte et de 
Volubilis, chœur de dames.  

Une nouvelle société a demandé son admission, il s’agit du chœur mixte ACAPELLIA de 
Morges. Edwige leur souhaite la bienvenue. 

Cérémonie des jubilaires 25 ans  

Yolande cite les jubilaires et les invite à venir près de l’estrade afin de leur remettre leurs 
diplômes et insignes.    

Amy Ariane CM Chœur d'Oratorio de Montreux 

Borgognon Roger CH Espérance de Villars-le-Grand 

De Gautard Rayroud Antoinette CM Union chorale La Tour-de-Peilz 

Despont Marcel CH Harmonie des Campagnes 
CM Ephémère 

Estoppey Samuel CH Choeur L'Avenir 

Favre Lise CM Choeur d'Oratorio de Montreux 

Ghiringhelli Pascale CM Choeur d'Oratorio de Montreux 

Giroud Claudine CM Choeur d'Oratorio de Montreux 

Gris Francine CM Les Couleurs du Temps 

Gyger Richard CH Harmonie des Campagnes 

Houmard Gertrud CM L'Aurore 

Howald Michèle CM Choeur d'Oratorio de Montreux 

Jampen Chantal CM Le Pélerin 

Janin Sylvie CM La Sarraz 

Jordan Yves CH Chorale des Coteaux de l'Orbe 

Mayor Gilbert CH L'Espérance de Penthéréaz 

Monnier Daniel CH Chorale des Coteaux de l'Orbe 

Pierrehumbert Chantal CM Voix des Campagnes 

Rapin Patrick CH Grandcour 

Reymond Monique CM Chantevigne 

Riedo Claudine CM Choeur d'Oratorio de Montreux 

Rossi Michel CM La Sarraz 

Siegenthaler Alfred CM Choeur d'Oratorio de Montreux 

Talon Christian CM Choeur d'Oratorio de Montreux 

Tcherkassov Sergueï CM La Lyre Moudon 



Tillmanns Pierre CH Chorale de la Pontaise 

Vuadens René CM L'Aurore 

Zonca  Clive CM Le Pélerin 

Zonca Josiane CM Le Pélerin 

L’Assemblée chante « Soir d’octobre », sous la direction de Françoise Kissling. 

8. Rapports d’activités 2024 des CC et CM 

Les rapports figurent dans le dernier numéro de À l’Unisson, ils retracent les grandes lignes 
des nombreux travaux du Comité et de la Commission de musique.  

Les rapports d’activités sont acceptés à l’unanimité.  

Florian rappelle le camp pour les jeunes, la fête de la musique le 21 juin à Lausanne et la fête 
des chœurs de jeunes à La Tour-de-Peilz. Nous menons des discussions avec les autorités 
cantonales afin d’avoir un meilleur accès aux jeunes écoliers pour leur faire part de nos 
activités. La prochaine FCCV 2027 arrive à grands pas, le Comité et la Commission de musique 
travaillent d’arrache-pied. Le prochain SKJF aura lieu en 2026 à Romanshorn, il faut 
encourager les chorales de jeunes à participer. Chaque année la SCCV offre une partition aux 
chœurs, cette année ce sont les chœurs d’hommes et le chœur de dames qui bénéficient de 
cette offre. 

Allocution de M. Jean-François Thuillard, Président du Grand Conseil Vaudois. 

M. le Président adresse les salutations des autorités vaudoises aux participants en leurs titres 
et fonctions. « Le chant  choral est une tradition, un patrimoine important, une mélodie qui 
traverse le temps. Une célébration qui fait vibrer le cœur de notre canton à chacune de vos 
productions et concerts c’est l’âme vaudoise qui s’exprime. L’hymne vaudois m’émeut 
particulièrement, le chant choral est un souffle comme une respiration collective. Il faut 
apprendre à s’accorder, accepter de ne pas être seul, mais faire partie d’un tout. Les chanteurs 
ont la responsabilité que les générations futures puissent connaître cet art ». Il remercie tous 
les participants de cette filière. Pour terminer, il apporte les meilleures salutations du 
parlement cantonal. « Que vos chants continuent à résonner partout. Vive le chant choral, 
Vive le Canton de Vaud ». 

Edwige le remercie pour sa participation à notre Assemblée et pour le message des Autorités 
vaudoises.  

L’Assemblée entonne l’Hymne vaudois, sous la direction de Florian Bovet. 

9. Comptes 2024 et rapport de la Commission de vérification des comptes 

Jean-Jacques Mercier présente les comptes 2024. Ils ont été remis aux délégués avec leurs 
cartes de vote. Les comptes 2024 présentent un déficit de CHF 2’665.25. Une provision de CHF 
6'000.- a été prévue pour la  FCCV2027. Ils proviennent de la Fête cantonale de Gland. 

Le rapporteur de la Chorale de Cossonay : 

« Madame la Présidente, Mesdames, Messieurs, 

La Chorale de Cossonay, le Chœur d’hommes de Poliez-le-Grand et le Chœur mixte 
l’Helvétienne d’Aigle, sociétés vérificatrices des comptes pour l’année 2024, ont accompli leur 
mandat en rencontrant lundi 24 février 2025 à Vullierens le caissier Jean-Jacques Mercier. 

Nous avons contrôlé la présentation des comptes, vérifié par sondages les pièces 
correspondant aux écritures. Tous les documents requis se trouvent dans les classeurs, pièces 
clairement numérotées. 

Pour mémoire, l’exercice se clôt avec une perte de CHF 2'665.25 faisant ainsi passer le capital 
à CHF 8'807.52 au 31 décembre 2024. 



Le résultat des comptes 2024 s’explique notamment par diverses partitions offertes aux 
sociétés et autres remerciements aux membres démissionnaires du comité cantonal. 

Les soussignés ont obtenu la conviction que les documents comptables présentés sont le reflet 
exact de la situation financière de la SCCV et invitent les sociétés à accepter les comptes 2024 
tels que présentés, d’en donner décharge au caissier, au comité de la SCCV et à relever la 
commission de gestion de son mandat. 

Enfin la commission de vérification des comptes remercie le caissier pour son travail et ses 
explications et le félicite de tout l’engagement qu’il donne à la SCCV. 

Marie-Christine Dimier – Cossonay – Arnaud Baumgartner – Poliez-le-Grand – Martial Beney – 
l’Helvétienne 

La Présidente ouvre la discussion sur les comptes. Le Pèlerin pose une question à notre caissier 
concernant la provision de CHF 6'000.- pour la FCCV2027. Le caissier répond et leur apportera 
un complément de réponse en fin d’assemblée. La parole n’étant plus demandée, l’Assemblée 
accepte les comptes tels que présentés avec une abstention et relève la Commission de son 
mandat. 

10. Budget 2025 (discussion – adoption) 

Jean-Jacques présente le budget 2025. Il souhaite que nous trouvions des annonceurs pour À 
l’Unisson. La perte prévue est de CHF 12'500.- que le comité espère ne pas atteindre. 

L’Assemblée accepte le budget tel que présenté. 

11. Nomination de la Commission de vérification des comptes 

La Chorale de Cossonay a fini son mandat. Outre le chœur d’hommes de Poliez-le-Grand et 
l’Helvétienne d’Aigle,  ce sera Chorège qui fonctionnera.  

Jubilaires 35 ans – Céline  appelle les jubilaires et invite les membres présents à rejoindre 
l’estrade  

 

Balducci Françoise CD Renens 

Capt Pierre-Louis CH Chorale de l'Orient 

Clerget  Michel CH Chorale de l'Orient 

Cornaz Anne-Lise CM Chanson des Resses 

Cornu Paul-Henri CH La Concorde 

Guilloud Denis CH La Concorde 

Heiniger Jean-Jacques CH Corcelles/Payerne 

Monney Georges CM L'Alouette 

Mullener Johanne CM Choeur d'Oratorio de Montreux 

Petitpierre Claude CH La Concorde 

Tharin Pierre-Alain CH La Concorde 

Vonnez Paul-Henri CM Chanson des Hameaux 

12. Modification des statuts 

La nouvelle appellation « Société cantonale des chorales vaudoises » est acceptée par la 
majorité avec  3 voix contre et 2 abstentions. 

Le langage inclusif est également accepté à la majorité avec 6 voix contre et 4 abstentions. 

Différents articles modifiés et mis au goût du jour, selon projet envoyé aux membres, sont 
acceptés à l’unanimité. 

 



13. FCCV 2027 

La parole est cédée à M. Jean-Pierre Rhyn, président du Chœur d’Oratorio de Montreux. Il a 
été créé sous l’impulsion d’Yves Bugnon et compte 75 chanteurs. Actuellement c’est Céline 
Grandjean qui le dirige. Il participe à la création de grandes œuvres et fonctionne en 
partenariat avec la Fondation culturelle de Montreux. 

« Notre directrice a été approchée par le comité de la SCCV et a imaginé que nous pourrions 
y participer. Avec l’accord de la Fondation et de la Commune, elle a ensuite demandé au 
Chœur d’Oratorio ». 

« C’est M. Laurent Wehrli qui sera président du comité d’organisation. Nous avons un concept 
artistique global pour une manifestation vaudoise. Montreux a rejoint les villes créatives de 
l’UNESCO. Le Montreux choral festival, qui se déroule après les fêtes de Pâques, a accepté de 
collaborer avec nous ».  

Soutenu par ces organismes, le chœur d’Oratorio a accepté avec enthousiasme l’organisation 
de la FCCV27. Montreux se prête très bien à ce genre de fête, avec son bord de l’eau le long 
des quais, de nombreux bâtiments et églises. Le protocole d’accord sera signé après que le 
concept de la fête soit établi. 

Edwige remercie M. Rhyn et le prie de remercier également sa cheffe de chœur et ses 
choristes. 

Jubilaires 50 ans – Frédéric appelle ces piliers de nos sociétés qui font preuve d’une fidélité 
qui inspire beaucoup de respect. 

Grivat Roland CH Chorale des Coteaux de l'Orbe 

Marion Daniel CH Grandcour 

Metrailler Marc CH  Association chorale Glion Roche Villeneuve 

Oguey Bernard CH L'Espérance de Bussigny 

Piguet Jean-Daniel CH Chorale des Coteaux de l'Orbe 

Rupp Klothilde CM Chorale de Cossonay 

Schaller René CH Chorale de la Pontaise 
CH L'Espérance de Bussigny 

Schudel Frédy CH L'Espérance de Bussigny 

Urech Gérard CH L'Espérance de Bussigny 
CM Ens. Choral L'Alouette/Le Lien 

Jubilaires 60 ans et 65 ans – C’est au tour de Yolande d’appeler les membres jubilaires 

Parmelin Christiane CM L'Alouette 

Perotti Charles 
CM Chanson des Resses 
CH  Association chorale Glion Roche Villeneuve 

Spahr Jules CH Espérance de Villars-le-Grand 

Stucki Hervé CH Espérance de Villars-le-Grand 

Bardet Jean-Louis CH Espérance de Villars-le-Grand 

Bezençon Jacques CH Chorale de la Pontaise 

Turrian Jules CH Chorale de la Pontaise 

Jubilaires 70 et plus – Christophe a le plaisir d’appeler les jubilaires 

Dumartheray Claude CH Chorale de la Pontaise 78 

Quillet André CH Missy 76 

Blanc Marcel CH Missy 73 

Blanc Philippe CH Missy 73 



Roulin Daniel CH Chorale de la Pontaise 71 

Verly Daniel CH L'Espérance de Penthéréaz 70 

L’assemblée chante « Ô petit pays » conduit par Edwige.  

14. Date et lieu de la prochaine AG 2026 

L’Assemblée Générale 2026 aura lieu le 15 mars 2026 à Aigle sous la houlette de l’Helvétienne 
et de la Chanson des Resses.  

Edwige remercie Jean-Jacques qui, malgré ses ennuis de santé, n’a jamais lâché ses 
responsabilités. 

Le résultat du tirage au sort d’une partition va aux Coteaux de l’Orbe. Merci de s’adresser au 
caissier pour le règlement. 

15. Propositions individuelles et divers 

Alain Devallonné apporte les salutations de GVFM radio entièrement musicale. Il est chargé 
de regrouper les dates des girons du Jorat de la Riviera et du Pied du Jura. En 2027 le Valais 
organise également sa fête cantonale, attention aux dates. 

Bernard Dutruy rappelle qu’Orbe n’est pas uniquement le berceau de la SCCV mais aussi le 
berceau de l’Eurovision. 

Céline remercie Edwige pour tout le travail accompli en faveur du chant choral.  

Edwige remercie le Comité et la Commission de musique, ainsi que la Chorale des Coteaux de 
l’Orbe pour l’organisation.  

La parole n’étant plus demandée, Edwige lève l’assemblée à 12h00 et donne la parole à M. 
Christophe Michoud qui officie en tant que major de table.  
 
 Edwige Clot, présidente Françoise Balducci, secrétaire 

  
 
 
 
Ce PV ne sera formellement adopté qu’à la prochaine Assemblée Générale 

 


